
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41950

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Environnement
Question écrite n° 41950

Texte de la question

M. Maurice Janetti appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur l'eventuelle contradiction de fond qui
pourrait resulter de deux deliberations municipales relatives l'une a l'approbation de la charte du PNR du
Verdon, l'autre a la consultation sur le projet Natura 2000. En effet, certaines des communes de la zone
geographique concernee par le territoire du futur parc naturel regional et de fait appelees a deliberer sur le projet
de charte ont egalement a se prononcer sur la directive europeenne habitat dite Natura 2000. Les objets de ces
deux deliberations etant lies, il lui demande, des lors comment sera appreciee la contradiction resultant d'une
approbation de la charte parallelement a un rejet des propositions formulees dans la directive habitat.
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